
                                                                                                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d'accès pour le CAMPUS de la Fonderie de Mulhouse  
 

Par la route  

autoroute A36, 

sortie Mulhouse Centre 

Par le train  

Campus de la Fonderie  

à 10 minutes de la gare de 
Mulhouse  

 

Par avion  

Aéroport Bâle-Mulhouse (à 30km) puis 

navette jusqu'à la gare de Mulhouse 

 

      
 

 
 
 

 

 
La délimitation par le droit d’un 

territoire pertinent pour l’organisation 

des secours 

 
 

 

Inscription 

Accès gratuit sur inscription. Veuillez adresser le formulaire d'inscription 
complété au CERDACC avant le 4 octobre 2017(CERDACC, 34 rue du 
Grillenbreit 68008 Colmar CEDEX ou cerdacc@uha.fr ). 

Formulaire d'inscription joint en annexe.  
 

Renseignements pratiques  

Pour tous renseignements pratiques, sur le contenu du colloque, vous 
pouvez contacter le : 
Secrétariat du CERDACC 
34 rue du Grillenbreit- 68000 Colmar 

  Tel.  03 89 20 61 84 ou cerdacc@uha.fr 

 
Mercredi 11 octobre 2017 

 

             16 rue de la Fonderie, Mulhouse 
 

Organisé par 

                         
     

 

                     COLLOQUE 

 

-13-SECU-0007 
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9h00 Accueil des participants 

9h30 Allocution de bienvenue 

CERDACC 
Emmanuel Lapébie, coordinateur ANR Democrite-13-SECU-0007 
 
10h-11h15                  Le secours 

Sous la présidence de la Préfecture du Haut-Rhin 
 

10h15 De quelle manière le secours est-il décliné dans les grands   
dispositifs juridiques ? 
(secours – à personnes, à victimes, médical -, sauvegarde, 
protection des populations, assistance à personnes) 
Xavier Prétot, Conseiller Doyen de la 2ème chambre civile de la 
Cour de cassation 

 
10h45              Le secours, une notion appréhendée par renvoi aux 

institutions compétentes et à la diversité des territoires  
Jean-Luc Pissaloux, Professeur de droit public, IEP de Lyon  

 
Discussion 

11h15-11h30  Pause café 
 
 

11h30-12h45 Existe-t-il un territoire pertinent pour l’organisation des       
secours ? 

Sous la présidence de Stéphane Raclot, Cabinet du préfet de police de Paris, 
Secrétariat général pour l’administration 

 
11h45 La détermination du territoire des secours : « entre droit dur 

et droit souple », l’exemple de DEMOCRITE 
Karine Favro, Maitre de conférences de droit public, HDR, 
CERDACC, UHA et Emmanuel Lapébie, CEA, DAM, GRAMAT, 
coordinateur du projet ANR DEMOCRITE 

 
 
 

 
 
 
 
12h 15  La détermination du territoire des secours par les dispositifs 

de contractualisation – l’exemple du COTRRIM 
                  ARS, PACA (intervenant à confirmer) 
 
 Discussion 

12 h45-14h15        Déjeuner buffet 
 
 
 

14h 15-16h15  Le regard du « secouru » 
Sous la présidence de Bertrand Pauvert, Directeur du CERDACC,  

Maitre de conférences de droit public, HDR, UHA 
 
14h30  Le service des secours : Service public ? Service au public ? 

Service d’ordre public ?  
 Mélis Aras, Docteure en droit public, ATER à l’UHA 
 
15h00 L’évolution de l'attente du secouru et la transformation du 

service public  
 Colonel François Vallier, Directeur du SDIS de Moselle  
 
15h30 Existe-il un droit d’être secouru ?  

Audrey Morel-Sénatore, Docteure en droit public, Directrice 
du CERISC, ENSOSP 

 
16h00 La consécration juridictionnelle du droit d’être secouru 

Alexandre Ciaudo, Professeur agrégé de droit public, 
Université de Bourgogne-Franche-Comté (CRJFC) 

 
 Discussion 
16 h 30  Allocution conclusive 
 
 
 

PROGRAMME 



 

 

Bulletin d’inscription 
 

Colloque « La délimitation par le droit d’un territoire pertinent pour l’organisation des secours »   
11 octobre 2017 

Faculté des Sciences économiques, Sociales et Juridiques de Mulhouse, 
16 rue de la Fonderie,  Mulhouse 

Amphi 2 
 

NOM : …………………………………………………………………………. 
  PRENOM :……………………………………………………………………... 
 QUALITE : ………………………………..................................................... 

…………………………………………………………………………… 
TELEPHONE :………………………………………………………………… 
COURRIEL :…………………………………………………………………… 

 
 
A retourner avant le 4 octobre 2017 au  
CERDACC 
34 rue du Grillenbreit  
BP 50568 
680008 COLMAR CEDEX 
Courriel : cerdacc@uha.fr  
Téléphone  : 03.89.20.61.84  
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